
 

BULLETIN D’ADHESION 2012 

SEULE VOTRE ADHESION ANNUELLE PERMET AU SNMR D’ASSURER LA DEFENSE DE VOS INTERETS 

 

Titre :  Docteur          Professeur   

Civilité :  Monsieur          Madame         Mademoiselle 

Nom : ……………………………………………………………………………. Prénom : …………………………………………………………………………………………………. 

Coordonnées professionnelles : 

N° : ………………………….. Rue : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code Postal : …………………………… Ville : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………... 

Tél : ………………………………………………………Fax : ………………………………………………………… Mobile : …………………………………………………………. 

E-mail : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Pour des raisons de rapidité et de coûts, nous utilisons en priorité les envois par mail et sinon par fax. Il est donc indispensable que 

vous mettiez à jour votre adresse mail active auprès de notre secrétariat  et le cas échéant votre fax. 

Adhésion : 

Rhumatologues en activité : 115€  

Cotisation : 100€ 

Abonnement à la revue « Rhumato Info » : 15€ 

 

Rhumatologues retraités : 50€  

Cotisation : 35€ 

Abonnement à la revue « Rhumato Info » : 15€

L’adhésion au SNMR, syndicat vertical, ne vous dispense pas bien au contraire de cotiser  à un syndicat horizontal représentatif. En 

effet, les centrales syndicales polycatégorielles sont seules habilitées à vous engager, par leur signature, auprès des instances 

dirigeantes locales (ARS, Caisses Primaires et Régionales) et nationales (Ministère, Caisses Nationales, Conventions). Merci de 

préciser la centrale à laquelle vous appartenez pour qu’une part de votre cotisation au SNMR lui soit reversée. Par ce fait, le 

SNMR adhère ainsi à cette centrale en échange de droits négociés (informations, droit de vote). 

 

Cochez la case correspondante :       CSMF                FMF                   SML                 UCCSF    Autre : …………………………… 

 

L’adhésion au SNMR implique le respect de ses statuts. La cotisation est entièrement déductible de vos frais professionnels. 

 

Règlement : nous vous remercions de bien vouloir retourner votre bulletin d’adhésion et le règlement de votre cotisation par 

chèque bancaire libellé à l’ordre du SNMR à l’adresse suivante : 

Docteur Jacques-Henri JULIE – Trésorier du SNMR – 49, rue Jules Grandjouan – 44300 NANTES 

Un reçu fiscal vous sera adressé en retour. 

Vous pouvez aussi adhérer en ligne en vous connectant sur www.snmr.org. 

 

 

Date : 

Signature de l’adhérent  :       Cachet professionnel : 

http://www.snmr.org/

